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1 PRESENTATION DU PETITIONNAIRE EXPLOITANT 
La présente demande est portée par la Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême. 

 

Tableau 1 : Informations administratives du demandeur 

 

Nom Grand Angoulême 

Forme Communauté d’Agglomération 

Président M. Xavier Bonnefont 

Représentant M. Jean-Pierre MERIC, Directeur du Service Déchets Ménagers 

SIREN 200071827 

Adresse du site 
25 Boulevard Besson Bey 
16000 Angoulême 
Tel : 05 45 38 60 60 

 

2 CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

2.1 Capacités techniques 

2.1.1 Activités 
Grand Angoulême est une Communauté d’Agglomération créée en décembre 1999 passant de 
16 communes à 38 communes au 1er janvier 2017 suite à la fusion de 4 EPCI. Avec Angoulême 
pour ville-centre, l’agglomération compte aujourd’hui plus de 141 000 habitants soit environ 
60 000 foyers. 
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Figure 1 : Territoire du GrandAngoulême 

 

Parmi ses compétences se trouve celle des déchets ménagers. Le service Déchets Ménagers de 
GrandAngoulême, dans le cadre des services de proximité rendus à la population, intervient dans 
la collecte et le tri de l’ensemble des déchets produits par les ménages de son territoire. Le 
traitement des déchets est quant à lui géré par le syndicat CALITOM. 
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2.1.2 Moyens mis en place 
Les moyens suivants sont mis en place par GrandAngoulême (service déchets ménagers) : 

 

Cellule/Pôle Moyens humains Moyens matériels 

Cellule administrative et 
financière  

 3 agents : 

 1 responsable  

  2 agents 

administratifs et 

comptables  

 

 Matériel bureautique 

Cellule redevance spéciale   4 agents : 

 1 responsables 

 2 agents 

administratifs 

 1 agent de contrôle 

 Matériel bureautique 

Pôle prévention-réduction  5 agents : 

 1 responsable 

 3 animatrices 

 1 maître-composteur  

 Matériel bureautique 

Pôle communication de 
proximité  

 5 agents : 

 1 responsable  

 4 agents de 

communication de 

proximité  

 Matériel bureautique 

Pôle pré-collecte  5 agents : 

 1 responsable 

 1 adjoint 

 1 agent administratif 

 2 agents polyvalents 

 2 fourgons 

 1 véhicule léger 

 1 chargeuse 

 1 mini-chargeuse 

 1 élévateur 

Pôle collecte   Collecte classique : 90 

agents 

 Collecte CE : 1 

chauffeurs 

 Collecte classique : 28 

camions 

 Collecte CE : 3 bennes 

de collecte à chargement 

par le dessus 

Pôle déchèterie-logistique  35 agents : 

 1 responsable de pôle 

 1 responsable 

« déchèterie » 

 1 responsable 

« logistique » 

 15 camions 
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 18 agents 

« déchèterie » 

 14 agents 

« logistique » 

 

2.2 Capacités financières 

Les comptes administratifs consolidés du Grand Angoulême sont présentés ci-dessous. 

 
Figure 2 : Comptes administratifs du Grand Angoulême 

La figure ci-dessus fait apparaître des recettes de fonctionnement à hauteur de 140,98 M€ pour 
115,58 M€ de dépenses sur l’ensemble des services du GrandAngoulême. 
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Parmi les dépenses d’équipements, 6% soit 5,15 M€ concernent le service des déchets ménagers 
avec l’acquisition de bennes, de bacs pour la collecte sélective, d’aménagement de sites, de mise 
en place de colonnes enterrées, etc.. 

3 CONCLUSION 
GrandAngoulême possède pleinement les moyens et les compétences pour assurer l’exploitation 
du site de La Couronne. 


